
La participation aux courses exige-t-elle une tenue particulière ?

            Question :         La participation aux courses exige-t-elle une tenue particulière ?
    
         Réponse :            Oui : le port du maillot du Club est obligatoire dans toutes les compétitions officielles ainsi que dans les courses où les frais d’engagement sont acquittés par le Club. Il est vivement recommandé dans toute autre circonstance.    
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